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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE  

DU 28 JUIN 2023 
 

 

 

…/… 
 

 

PREMIERE DECISION 

 

(Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022) 
 

L'associé unique, après avoir pris connaissance : 

 

- du rapport de gestion établi par le Président sur la situation et l'activité de la Société au cours de 

l’exercice clos le 31 décembre 2022, 

 

- du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels et sur l'exécution de sa mission, 

 

Approuve les comptes dudit exercice, comprenant le compte de résultat, le bilan et son annexe, tels qu'ils 

ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

 

Cette décision est adoptée par l’associé unique. 

 

 

DEUXIEME DECISION 

 

(Approbation des dépenses et charges non déductibles visées à l’article 39-4  

du Code général des impôts) 

 

L’associé unique, après avoir pris connaissance du rapport du Président, prend acte, conformément à 

l’article 223 quater du Code général des impôts, que les comptes de l'exercice ne font pas état de 

dépenses et charges non déductibles visées à l'article 39-4 du Code général des impôts. 

 

Cette décision est adoptée par l’associé unique. 

 

 

TROISIEME DECISION 

 

(Affectation du résultat de l’exercice) 

 
L'associé unique, après avoir constaté que les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022 se soldent 
par une perte nette comptable de 12.810 €, décide de l’affecter en intégralité au compte « Report à 
nouveau », lequel sera ainsi ramené à un montant débiteur de 514.893 €. 
 

L'associé unique prend ensuite acte qu’il n’a été versé aucun dividende au cours des sept premiers 

exercices. 

 

Cette décision est adoptée par l’associé unique. 
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NEUVIEME DECISION 

 

(Pouvoirs pour les formalités) 

 

L'associé unique confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal à 

l'effet d'accomplir toutes formalités. 

 

Cette décision est adoptée par l’associé unique. 

 
 
 
 
 
 
 

_________________________________ 
« Certifié conforme à l’original » 

Aliette Quint 
Président 
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